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I  -  INTRODUCTION

Le document du projet DP/ZAI/8O/OO7 élaboré par le  PNTJD de 

Kinshasa, et signé au nom de l'Agence d'exécution par Monsieur Michel 

Lenoble, C onseiller p rin cip a l hors-siège pour le  développement indus

t r i e l ,  et Monsieur Gêrardus Teunissen, Représentant Résident du PNÜD 

au nom du Programme des Nations Unies pour le  Développement indique :

" A, O b je ctif  de développement :

L 'o b je c t i f  de la  Mission est d’ a id er le  Gouvernement à program

mer des p ro jets  dans certa in s sous-secteurs du chapitre "Ind ustrie" 

du prochain plan national de développement.

B. Objectif spécifique :

Id en tifica tio n  des p ro je ts  de certain s sous-secteurs in d u strie ls  

p r io r ita ir e s , en vue de le s  in s cr ire  au prochain plan nation al de 

développement pour un financement éventuel dans le  cadre du programme 

national 1982-1986 du FNITO, ou dans le  cadre des autres programmes 

du coopération technique.

C. AsnectB p a r t ic u lie r s -:

La mission aura à te n ir  compte des aides ел cours ou déjà prévues 

dans certa in s sous-secteurs notamment des p ro jets  suivants :

-  ZAl/78/OOl -  Développement rural intégré Kwilu (PAO)

-  ZAI/76/OO4 -  A ssistance au Centre de Recherches et d ’ Etudes

N ucléaires de Kinshasa ( CREN-K) (AIEA)

-  ZAl/7l /539 “  A ssistance â l'IR S  -  Centre de Lubumbashi (ONUDl)

-  ZAI/78/OO2 -  Intrants A grico les (PAO) . . .  "
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Le document de p rojet susvisé DP/ZAI/80/OO7 p récise  en outre ï 

" A. Composition de la  Mission

La mission comprendra cinq consultants dont l*un d’ eux sera Chef 

d'Equipe, dans le s  domaines suivants :

-  Agro-Industrie s . p lus part iculiêrem ent le s  in d ustries agro- 

alim entaires;

-  Industries chimiques, particulièrem ent la  fab rica tio n  d 'en grais 

chimiques et transform ation du bois;

-  Matériaux de construction . u t i l is a t io n  des matières premières 

lo c a le s  et adaptation des matériaux aux conditions du pays;

-  Industries mécaniques, particulièrem ent la  fab rica tio n  et 

l 'e n tr e t ie n  des équipements agrico les et de transport ”

A insi conçu, le  p ro jet ne comportait pas la  mission d'un fonction

naire du sièg e , et son budget n 'en prévoyait pas le  financement.

Cependant, s 'a g issa n t d'une mission de programmation, la  d iv is io n  

compétente de l'ONUDI a v a it envisagé la  consolidation de cette  Mission 

par le  support d’ une fonctionnaire de la  d iv is io n  de la  p o litiq u e  e t 

de la  coordination des programmes, et d'un fonctionnaire de la  d iv i

sion des opérations in d u s tr ie lle s , comformément à une coutume qui 

s 'e s t  é ta b lie , notamment depuis 1971, en ce qui concerne la  composi

tio n  des missions de programmation.

Par mémorandum du 2 septembre 1980, Monsieur D.G.A. Butaev, 

D irecteur de la  D ivision  des Opérations In d u strie lle s , a n o t if ié  :â  

Monsieur N.N. Tandon, Chef de la  Branche du Développement et de 

l'E va lu atio n  du Programme, q u 'i l  suggérait ma désignation pour rem

p lacer Monsieur H ablé-Sélassié, précédemment nommé pour conduire 

la  mission de programmation du Z aïre .
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Par cable mise 1592 du 19 novembre 1980, Monsieur J . Labbens, 

Représentant Résident du PNUD a donné son"accord pour imputer au pro

je t  DP/ZAl/80/007, lig n e  50, voyage et séjour, d ix jours à Kinshasa, 

pour Acogny e ffe c tu e r  niission information en vue permettre siège 

ONUDI coordonner e t assurer su iv i ré su lta ts  consultations p rojets 

DP/ZA.I/8O/OO6 et DP/ZAl/80/007” . C 'est dans ce contexte que se situe 

la  ju s t if ic a ito n  de ma présente mission.

Donc, dans mon e s p r it , et aussi dans c e lu i du siège, je devais

présenter, â l 'i s s u e  de ma mission, des renseignements a s s o rtis  de

documents qui soient de nature à f a c i l i t e r  la  mise au point du do-%
cument de programmation du 3 = cycle  1982-1986. Cela devrait se 

traduire par une concertation entre le3  experts chargés des études 

s e c to r ie lle s  et moi-même, en vue de r e c u e i l l ir  le s  renseignements 

et informations capables de se rv ir  de base à mon rapport de synthèse. 

En outre, on devrait envisager des réunions de t r a v a il ,  composées 

du Représentant Résident du PNUD, du C on seiller p rin cip al hors-siège 

de 1'ONUDI, des experts du te rra in , des responsables gouvernementaux 

et moi-même. Une t e l l e  d isp osition  se ra it de nature â r e c u e i l l i r  le s  

points de vue de toutes le s .p a r t ie s  in téressées et perm ettrait l ’ é la 

boration de documents de synthèse u t i le s  â tou tes le s  opérations de 

programmation p lu ri-an n u elie . Cette perspective nous a in c ité s  au 

siège de l'ONUDI à envisager un minimum de d ix  jours de mission à 

Kinshasa.

Or, ju ste  avant mon départ de Vienne, le  câble mise 1706 de Monsieur 

J . Labbens p récisa  â Monsieur D.G.A. Butaev que "a fin  de permettre 

financement nombreux voyages consultants â l 'in t é r ie u r  pays par projet 

au to riser virement 2.5ùû d o llars  de lign e  53 à lign e  16, mission fonc

tionnaire du siège pour venue Acogny durée lim ité e " . Ce dernier 

câble je ta  la  confusion dans mon e s p r it , et l 'o n  pourra comprendre 

dans quelle p erp lex ité  et dans quel contexte se déroula ma mission dont 

on trouvera c i-ap rès le  compte-rendu.

Pour f a c i l i t e r  la  compréhension de l'e x p o sé , je  v a is  fa ire  un r é c it  

chronologique de ma mission, quitte â en dégager des enseignements 

devant se rv ir  à consolider la  programmation p luri-annuelie du Z aïre.

. . ' J t



-4 -

I I  -  DEROULEMENT CHBQNOLOQUE

jeudi 11 décembre 198O

P a rti de Vienne â I0h40, je  su is  a rrivé  â Kinshasa à 23h. J 'a i  

été  a c c u e il l i  â l'a é ro p o rt par un chauffeur, a in s i que par le  Chef 

du Service du transport du PNUD. J 'a i  é té  conduit chez Monsieur et 

Madame Lenoble qui m'ont o ffe r t  l 'h o s p it a l i t é  jusqu'au samedi 13 

in c lu s , étant donné que tous le s  h ô tels  de Kinshasa avaient été  

occupés par le s  p a rtic ip a n ts  à la  f in a le  de la  coupe des vainqueurs 

de coupe d 'A friq u e.

vendredi 12 décembre 1980

1. E ntretien  avec Monsieur J. Labbens, Récrésentant Résident 

du PNUD ï

Dès 08h30, j ' a i  é té  reçu par le  Représentant Résident du PNUD, 

a s s is té  de Monsieur Lenoble, notre C on seiller p rin cip al h crs-siêge 

en développement in d u s tr ie l. I l  convient de p réciser que Monsieur 

Lenoble a tenu à m'accompagner dans toutes mes v is i t e s  et a p a r ti

cipé â tous le s  en tre tien s que j ’ a i  pu avo ir.

Dès le  début de notre en tretien , Monsieur J . Labbens me f i t  

aimablement, mais fermement remarquer q u 'i l  n 'a v a it  pas apprécié 

le  câble de l ’ ONUDI -  dont copie fut adressée â Monsieur M. Lenoble, 

Boo Kingué, Sous-Directeur et D irecteur du Bureau Régional du PNUD 

pour l'A fr iq u e  -  précisant qu'un minimum de d ix  jours é t a i t  nécessaire 

pour le  déroulement de ma présente mission. Ma présence, selon lu i ,  

ne se j u s t i f i a i t  que pour r e c e u i l l ir  des informations devant permettre 

au siège de l ’ ONUDI de coordonner et d 'assurer le  su iv i des ré s u lta ts  

des p ro jets  Dp/ZAl/80/006 et DP/ZAl/80/007, ce qui ne n é c e ss ita it  pas 

une mission de longue durée. Cependant, compte de l'e stim e et de la
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sympathie personnelles q u 'i l  me p o rta it , i l  me p récisa  q u 'i l  me la is s a i t  

le  soin et la  lib e r té  de prendre le  temps que je  ju geais nécessaire 

à l'accomplissement sa tis fa isa n t de ma mission.

I l  m 'entretint ensuite de la  conception q u 'i l  se f a i t  du dévelop

pement, de l'im portance et du rô le  de l ’ ONUDI dans cet ensemble et

m'indiqua le s  grandes lig n e s  du budget qui pourrait ê tre  a ffe c té  à%6 m6notre Agence dans le  cadre de la  programmation du 3 = cy c le . I l  

estima qu'un e ffo r t  p a r t ic u lie r  devrait être déployé en faveur des 

p e tite s  et moyennes en trep rises, dont la  conception et la  formulation 

devront fa ir e  l 'o b je t  de ré fle x io n s  et d'études série  lises et appro

fondies. Pour re s te r  dans le  concret, Monsieur J . Labbens me confia 

son intention de fa ir e  appel aux serv ices de Monsieur Emmanuel V esvrotte, 

p rêtre-ou vrier de la  Mission de France, ayant une grande expérience 

de la  p e tite  et moyenne entreprise za ïro ise , â laq u elle  i l  a consacré 

environ tr e iz e  années. C 'est pourquoi, un en tretien  avec Monsieur 

E. Desvrotte a été  in s c r it  dans mon programme de t r a v a i l .

Au cours de ce premier en tretien  avec le  Représentant Résident 

du PNUD i l  m'a été signalé que le  Conmissariat Général au Plan n 'a  

pas jugé u t i le  d 'in clu re  dans le  programme 1982-1986 le  projet DP/ZAl/ 

75/OO4, A ssistance au Conseil Permanent de la  Comptabilité au Zaïre, 

chargé de la  mise en place du plan comptable général dans le s  entre

p rise s  in d u s tr ie lle s  du pays. I l  a été  convenu que le  PNUD et l'ONUDI 

devraient la is s e r  le s  responsables nationaux juger de l'op portu n ité  

d'une t e l l e  décision qui relève de la  souveraineté exclusive de l 'E t a t .

A noter que le  C.P.C.Z. r e ç o it , outre l 'a id e  de l'ONUDI, c e lle  de la  

coopération fran çaise e t du Fonds Européen de développement, depuis 

quelques années. Toujours au cours de cet en tretien  du 12 décembre 

1980, Monsieur J . Labbens me suggéra qu'étant donné son prochain départ 

en vacances, nous nous revoyions le  lendemain 13 décembre 198O dans la  

matinée, pour poursuivre nos débats.

2. Entretien avec le  Professeur Kinzonzi, S ecréta ire  Général 

du Conseil Permanent de la  Comptabilité Z aïro ise  (C .P .C .Z .) 

et Secrétaire Général du Consail A frica in  de la  Comotabi-

l i t é  (C .A .C.)
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C'est dans son bureau de la Présidence de la République où i l  

exerce les fonctions de Conseiller technique du Chef de l'E ta t, que 

le  Professeur Kinzonzi a bien voulu nous accu eillir  le  12 décembre 

1980 de 1ûh00 a 11h30.

Le Professeur Kinzonzi nous a entretenus des différents problèmes 

qui relèvent du domaine de ses responsabilités :

a) C.P.C.Z. î I I  a v a it déjà appris que le  Commissaire Général 

au Plan n 'a v a it  pas retenu le  p rojet DP/ZAl/75/004 dans le  programme 

du PNUD 1982-1986. I l  nous en a p arlé , espérant r e c u e i l l i r  notre 

a v is  sur ce p o in t. Nous lu i  avons suggéré d'en d iscu ter avec le  

Commissariat Général au Plan, chargé par le  Gouvernement de la  répar

t i t io n  de l'enveloppe budgétaire a ffe c té e  par le  PNUD à l ’ ensemble 

des p ro jets  de coopération avec le  Z aïre.

b) Zone Franche d'Inga : La section des études de fa isab ilité

de l ’ ONUDI m'avait confié le  rapport de Monsieur Ullman qui venait 

d 'effectuer une mission rapide et de courte durée au Zaïre. Un 

exemplaire de ce document fut donc remis au Frofesseur Kinzonzi qui 
a promis de l'é tud ier.

c) Centre p ilo te  régional de formation et de recyclages des 

comptables nationaux et l 'a s s is ta n c e  à la  p e tite  et moyenne 

entreprise in d u s tr ie lle  :

Compte tenu du peu de temps dont nous disposions, ce sujet a 

é té  à peine e ffle u ré  et i l  a été  convenu de le  t r a i t e r  au cours d'une 

prochaine réunion fix é e  au lundi 1.5 décembre 1980

3. Entretien avec le  Secréta ire  d 'Etat au Plan

Ce vendredi 12 décembre 1980, à 11h30, nous fûmes reçus par le  

S ecréta ire  d 'Etat au Plan qui, à ¿a v e i l l e  de son départ en voyage 

v o u la it r e c u e i l l i r  le s  points de vue de Monsieur Sager, Consultant 

de l'ONTJDI, sur le s  in d ustries chimiques et pharmaceutiques du Z a ïre .

.. . /7
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I l  convient de rappeler que Monsieur Sager est l ’ un des cinq ex

p erts chargés des études s e c to r ie lle s  en vue de la  programmation 1982- 

1986. C’ est donc lu i  qui joua le  prin cipal rô le  au cours de cet entre

t ie n . A ssisté  de son homologue z a ïro is , le  Citoyen Combé (jeune ch i

miste récemment a ffe c té  au département du Plan), Monsieur Sager f i t  

la  synthèse de sa mission en in sista n t particulièrem ent sur le s  points 

suivants î

-  Anraoniac ï Une étude préalable ayant été  confiée à une 

firme ita lie n n e , Monsieur Sager estime nécessaire de disposer du 

rapport de c e tte  firme avant de t i r e r  des conclusions sur ce produit 

au Z aïre .

-  Silicium  î II  en énuméra le s  u t i lis a t io n s  possib les dans 

l ’ industrie du Zaïre et conclut que des études complémentaires 

éta ien t attendues qui perm ettraient de dégager des enseignement s 

u t i le s  de sa m ission.

-  P ro jet de v i s i t e  au service géologique et des mines du 

Z aïre, en vue de r e c u e i l l i r  des informations supplémentaires. Cette 

v i s i t e  ré a lis é e  dès le  lendemain ne semble pas a vo ii apporté des 

f r u i t s .  I l  aurait rencontré un manque de coopération auprès des experts 

allemands chargés des études minières et géologiques dans le  cadre d'un 

accord b i la t é r a l .  L 'occasion  me parut propice de fournir au S ecréta ire  

d 'Etat entouré de ses collaborateu rs, des informations sur le s  études 

e ffe ctu é es par le  Professeur Michel A ttisso , d 'o rig in e  to g o la ise , sur 

l 'u t i l i s a t io n  du sable pour le  fab ricatio n  des instruments de labora

to ir e  (éprouvettes, ve rre s , e t c .)  et surtout sur le s  plantes médici

nales et pharmaceutiques a fr ic a in e s . Je leu r s ig n a la i en outre, le s  

a c t iv i t é s  de l'OHÜDI dans le  tra n sfe rt de la  technologie a in si que 

l 'e x is te n c e  de certa in s centres et in s t itu ts  régionaux de recherches 

sc ie n tifiq u e s  (Cameroun et N igéria). Je leu r rappelai enfin l ’ u t i l i t é  

de la  coopération économique entre pays en développement et l ’ existence 

â l'ONUDI d'une section  responsable de ce tte  a c t iv i t é .  Le S ecrétaire  

d 'E tat au Commissariat Général au Plan fut vivement intéressé par ces 

informations.

. . . / 8
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4. E ntretien avec Monsieur Grimault.

L’ après-midi du 12 décembre 1980 fut consacrée à Monsieur Jean- 

Marie Grimault , Ghef du p rojet DP/ZAI/75/OO4» A ssistance au Conseil 

Permanent de la  Comptabilité Z aïro ise  avec qui, j ’ a i étudié le s  d i f 

féren ts  problèmes qui se posent à l ’ avenir de cet important p ro je t. 

I l  fu t convenu de nous revoir pour fa ir e  le  point de nos en tretien s, 

eu égard aux informations que j 'a u r a is  r e c u e il l ie s  du Professeur 

Kinzonzi au cours de notre prochain rendez-vous f ix é  au lundi 15 

décembre à la  Présidence de la  République.

samedi 13 décembre 1930

La journée du samedi 13 décembre 1980 fut essentiellem ent con

sacrée au projet Dp/ZAl/75/OH -  A ssistance au Département du Porte

f e u i l le .  En e f f e t ,  le  hasard a voulu que le  retour de Lubumbashi de 

Monsieur L assort, D irecteur Général Adjoint du CEFAGI et de son coéauinler 

-  (chargés par le  CEFAGI d'animer le s  séminaires sur le s  finances 

publiques dans le s  en trep rises d 'Etat -  séminaires qui se déroulé- 

rent à Kinshasa du 1= au 5 décembre, puis à Lubumbashi du 8 au 11 

décembre 1980) -  coïncidât avec ma présence au Z a ïre . Monsieur M.

Lenoble eut la  bonne idée de convoquer une réunion en vue d'examiner 

le s  ré su lta ts  des deux séminaires, d’ en t i r e r  le s  enseignements 

u t i le s  et d 'é tu d ie r, autant que fa ir e  se peut, le s  conditions dans 

le sq u e lle s  seraient organisés le s  futurs sém inaires. Ce fut l ’ occa

sion d 'in v ite r  un représentant de l 'I .Z .A .M . â p a rtic ip e r  â nos 

débats en vue d'une coopération entre cet In stitu t placé sous l 'é g id e  

du B .I .T . et le  projet d 'assistan ce au Département du P o rte fe u ille . 

Monsieur J . Kolar, C orlseiller technique p rin cip al du projet DP/ZAl/

75/011 qui devait a s s is te r  â cette  réunion, a été  empêché au dernier 

moment par une autre réunion convoquée par le  Commissaire d 'E tat au

/9



Dêpartement du P o rte fe u ille  e t dont l ’ importance é ta it  indéniable 

p u isq u 'e lle  t r a i t a i t  de la  coordination ent-^e ce m inistère et des 

m inistères techniques. P lu sieurs Commissaires d 'Etat et Présidents 

D irecteurs Généraux des E ntreprises d’ Etat devaient y  a s s is te r .

En ce qui nous concerne, MonsieurLassort nous rendit compte des 

sérainiaires qu 'il a dirigés, des résultats obtenus, et des enseigne

ments qui en découlent.

I l  a déclaré que le  niveau des sém inaristes é t a i t  bon, mais que 

c e lu i des su je ts  t r a it é s  é ta it  moyen . I l  s 'en  su it que, à l 'a v e 

n ir , on devrait envisager des cours d'un niveau.plus é levé  auxquels 

seraient convoqués le s  mêmes sém inaristes que ceux ce c e tte  année, 

a fin  de leu r donner un enseignement d'un degré supérieur, et pour 

é v ite r  une solution  de con tin uité. Pour être plus concrets, plus 

r é a lis te s  et mieux adaptés aux besoins za ïro is , le s  fu+urs séminaires 

devraient être programmés assez t c t ,  pour permettre leu r préparation 

grâce à des échanges d’ informations et de documentations réciproques, 

entre le  CEFAGI et le  Département du P o rte fe u ille . Une t e l le  dispo

s itio n  se ra it de nature à f a c i l i t e r  des études de cas d 'en trep rises  

essentiellem ent za ïro ise s .

Ce point de vue a été  a v a lisé  par le  Commissaire d’ E tat au 

Département du P o rte fe u ille  lo rs  de l'en trevu e q u 'i l  nous a accordée 

le  mercredi 17 octobre 198C.

Nous avons indiqué que l'IZAM avait a ss is té  au compte-rendu de 

Monsieur L assort, ce qui nous a permis de r e c u e i l l ir  d 'u t i le s  in fo r

mations sur ses a c t iv ité s  et ses perspectives d 'aven ir. En e f f e t ,  

Monsieur Gassmann, Consultant de l'IZAM, nous a brossé un tableau 

général sur l ’ évolution de ce projet confié au B.I.T. On sa it  en 

e f fe t ,  qu'â l 'o r ig in e ,  i l  s 'a g is s a it  d'un In stitu t Z a ïro is  destiné 

à fou rn ir une assistan ce aux en trep rises du pays en matière de 

"Management” , c 'e s t-â -d ir e  de gestion  sous ses divers asp ects. L'IZAM 

devrait ê tre , en quelque so rte , le  point de rencontre de toutes le s  

assistan ces (nation ales ou et in tern ation ales) visant à l'a m élio ratio n  

des en treprises d 'E ta t, d'économie mixte, et privées de la  République 

Z a ïro ise . C 'est pourquoi la  p a rtic ip atio n  de l'ONUDI a v a it été 

requise, â travers le s  p ro jets  DP/ZAI/75/O11, Assistance au Départe

ment du P o rte fe u ille  et DP/ZAI/75/OO4, Assistance au C.P.C.Z, J 'a v a is ,

- 9 -
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à l'époque, exprimé ? Monsieur Diarra, directeur régional du B .I.T ., 

ainsi qu'â Monsieur Teunissen, Représentant Résident du PNUD, mon 

intention de collaborer activement â cet Institut (vo ir  mon rapport 

de mission de janvier 1980 ).

D'après le s  informations qui nous ont été données par Monsieur 

Gassraann au cours de notre réunion du 13 décembre 1980, i l  semble que 

l'EAM  cherche encore sa vo ie , mais s 'o rien te  délibérément vers un 

organisme de co n seils  aux en trep rises qui se ra it une so ciété  de droit 

p riv é . Nous avons donc examiné comment e t dans qu elles mesures l'ONUDI 

pourrait p a rtic ip e r  aux futu res a c t iv i t é s  de l'IZAÎ!. Nous avons 

pensé qu'a tra v e rs  le  Département du P o rte fe u ille , tu teu r des en tre

p rise s  d 'E tat, l'IZAM pourrait, fonctionner grâce à des modalités 

qui seraient arrêtées d'accord p a rtie s .

Monsieur Josef Kolar, C o n seiller technique p rin cipal du projet 

Dp/ZAl/75/011 a  pu se joindre â nous, â la  f in  de notre réunion, 

mais i l  a été  convenu que nous nous retrouverions le  lundi 15 décem

bre 1980 â 15b30» pour une séance de tr a v a il  a fin  de mieux préparer 

1? rendez-vous avec le  Secréta ire  d 'E tat au Département du P o rte fe u ille  

prévu le  même jour â I7h15»

l lundi 15 décembre 198O

1. 09h30 -  1Zh00 î Nouvel Entretien avec le  Professeur Kinzonzi

I l  faut s ig n aler que le  Professeur Kinzonzi est à la  fo is  :

-  Secréta ire  Général du Conseil Permanent de la  Comptabilité 

au Z aïre  (C .P .C .Z .)

-  S ecréta ire  Général A d m in istratif du Conseil A fr ica in  de la  

Comptabilité (C .A .C .)

-  C o n seiller Technique â la  Présidence de la  République, chargé 

de la  Zone Franche d'Inga, e t coordinateur du Programme des 

Nation® Unies pour le  Développement, au Cabinet du Chef de 

l 'E t a t .

. . . /1 1
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On comprendra donc la  n écessité  de le  rev o ir  pour examiner le s  

autres problèmes a ffé re n ts  à ses compétences.

a) Centre P ilo te Régional de formation et de recyclage des 

des comptables nationaux et assistance à la gestion des 

petites et moyennes entreprises industrielles

Nous avons sign alé  plus haut que le  peu de temps dont nous 

disposions samedi 13 décembre ne nous a va it pas permis d’ approfondir 

ce su je t, et comme nous l ’ avions également indiqué, ce problème 

con stitue le  premier v o le t de notre entretien  d’ aujourd’ hui*

Le Professeur Kinzonzi nous a rendu compte de la  réunion du 

Conseil A frica in  de la  Comptabilité (C.A.C. ) qui s ’ est tenue à 

Lagos (N igeria) en octobre 1980. Le problème du Centre P ilo te  

Régional y a été évoqué, notamment en ce qui concerne le  choix du pays- 

hSte. Nous savons qu’à  la  su ite de la  réunion d'un groupe d 'experts 

sur la  norm alisation des systèmes comptables dans le s  pays en dévelop

pement — (Cotonou 9-14 a v r i l  198O) -  i3. a été décidé la  création  du 

d it  cen tre-p ilo te  régional qui devra être placé sous l 'é g id e  de 

l ’ ONUDI, in i t ia t r ic e  de l'é tu d e  des problèmes de la  normalisation de 

la  com ptabilité en vue df* la  gestion des en trep rises in d u str ie lle s  

dans le s  pays en développement. Dès le  mois de jan vier 198C, la  

République Populaire du Bénin a s a is i  l'ONUDI , -  par le  cane.1 de 

son Représentant Permanent auprès des Organisations in ternationales 

â Vienne -  d'une demande tendant- à a b rite r  le  centre p riloxe régional. 

L'ONUDI a en registré  ce tte  requête, mais an demandant au Gouvernement 

du Bénin de bien v o u lo ir  fa ir e  parvenir le  support de cette  candida

ture, par au moins t r o is  gouvernements ce la  même région. Jusqu'à 

ce jour, aucun Etat-membre ne nous a n o tif ié  un t e l  support. Cependant, 

en octobre 1980, nous avons reçu du Gouvemment de la  République du 

Z aïre, vine demande exprimant son intention d 'a b r ite r  le  cen tre-p ilo te  

rég io n al. Cette nouvelle demande a placé l'ONUDI dans un certain  

embarras, d'autant plus q u 'e lle  avait déjà n o t if ié  aux pay3 et orga

nismes fournisseurs des cré d its  nécessaires au financement du 

cen tre -p ilo te , la  candidature de la  République Populaire du Bénin

. . . / 1 2



-12 -

comme pays-h3te  du Centre en question. J ’ en avais du reste  informé 

le  Professeur Kinzonzi par une série  de le t t r e s  qu’ i l  m 'avait person

nellement adressées. Lors de ma mission au Z aïre, en octobre 1980» 

et au cours d’ un entretien  que nous avons eu, à Vienne, dans le  même 

mois, j 'a v a is  tenu à sign aler au Professeur Kinzonzi q u 'i l  lu i  

appartenait, en sa qualité de Secréta ire  Général A d m in istratif du 

Conseil A frica in  de la  Comptabilité, d'en s a is ir  o ffic ie lle m e n t le s  

a u to iité s  de l a  République Populaire du Bénin, au cours d'une v i s i t e  

q u 'i l  se proposait de leur rendre en novembre 1980. H  semble que, 

jusqu'au 15 décembre 1980, ce tte  démarche n’ ava it pas é té  f a i t e ,  e t 

avait été reportée â une date u lté r ie u re . Je n 'a i  pas manqué d 'a t t i r e r  

l 'a tte n tio n  de mon in terlocu tuer sur le  retard  qu’ entraîne une t e l l e  

situ atio n  dans la  p rise  en charge du C entre-pilote régional par des 

donateurs p o te n tie ls ; Ponds Européen de Développement, Gouvernement 

fran ça is, Agence de Coopération ‘ u ltu re lle  et Technique, qui nous 

ont annoncé leurs intentions de contribuer au financement de ce 

Centre. J 'a i  en outre,, répété ma suggestion tendant â fa ir e  démarrer 

le  plus tô t  p ossib le, un programme d 'a c t iv i t é s  (sém inaires, réunions 

préparatoires, e tc . qui pourraient se te n ir  dans l 'a n  ou l'autrepayr-membre) 

auquel p artic ip eraien t le s  pays qui le  d é sire ra ie n t. Ces a c t iv i t é s  

permettraient de juger de la  capacité de t e l  ou t e l  pays â fou rn ir 

au Centre le  soutien lo g istiq u e  et m atériel nécessaire à son fon ction 

nement. A in si le  choix d é f in i t i f  du pays-note pourrait se fa ire  u lt é 

rieurement en toute connaissance de cause, sous l 'é g id e  du Conseil A fr i

cain de la  Com ptabilité. Cette suggestion rencontra l'agrém ent du 

Professeur Kinzonzi. I l  a promis d'en s a is i r  le s  Etats-membres du 

C.A.C, Le moment venu, i l  informera le  Gouvernement de la  République 

Populaire du Bénin, le s  Etats-membres du C .A .C ., a in s i que le  Secré

ta r ia t  E xécu tif de l'OBUDI, du ré su lta t des démarches q u 'i l  compte 

entreprendre dans ce sens.

I l  a été  donc convenu, devant Monsieur Michel Lenoble, C o n se iller  

p rin cipal hors-siège en développement in d u strie l â Kinshasa, que 

l'ONUDI attendra ce moment là ,  pour savoir la  su ite q u 'i l  convient de 

donner aux deux demandes d 'a b r ite r  le  C entre-pilote rég ion al. Toute

fo is ,  i l  a été  précisé que ces démarches ne devaient pas être un 

m otif pour retarder indéfiniment le  démarrage des a c t iv i té s  adminis

tr a t iv e s  et pédagogiques du Centre. La section  technique de l'ONUDI
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pourrait, en cas de besoin, poursuivre le  processus de la  normalisa

tion  des systèmes comptables dans le s  pays en développement, comme 

e l le  l ’ avait in itialem ent prévu. La création du C entre-pilote rég io 

nal ne constitue qu'un instrument de tr a v a il  pratique.

2. 15h00 — I8h30 :

Toute l ’ après-midi du lundi 15 décembre a été  consacrée au p rojet 

DP/ZA.l/75/011, A ssistance technique au Département du P o rte fe u ille , 

d'abord en comité re s tre in t (M.M. Lenoble, Kolar, Boulanger et moi- 

même), puis en présence du Secrétaire  d’ Etax au Département du Porte

fe u i l le ,  le  Citoyen Mbombo Engondo.

Avec le  Secréta ire  d’ Etat au Département du P o rte fe u ille , nous 

avons essentiellem ent examiné D’ évolution du p rojet DP/ZAl/75/01 1 

depuis la  réunion t r ip a r t i t e  d'octobre 1980. Nous avons, en outre, 

parlé du résu lta t des séminaires sur le s  finances publiques dans 

le s  entreprises publiques et d*économie-mixte. Nous avons enfin 

examiné le s  conditions dans le sq u e lle s  pourraient être  organisés 

ses voyages d'études t e l s  que prévus lo rs  de la  dernière réunion 

t r ip a r t i t e .

I l  a été sufco-sré de v i s i t e r  un pays européen, un ou deux pays 

a fr ic a in s . Pour ce la , le  Gouvernement devra s a is i r  o ffic ie llem en t 

l'ONUDI de ce programme a fin  d'en assurer la  préparation et le  bon 

déroulement.

Pour une m eilleure compréhension et pour plus de cohérence dans 

notre exposé, précisons tout de suite que la  journée du mercredi 

17 décembre 198O a été  consacrée au Département du P o rte fe u ille .

Nous résumons c i-ap rès l'ensem ble des questions qui ont été examinées 

le s  15 et 17 décembre 198O.

. . . / 1 4
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Pro je t  DP/ZA.l/75/011 -  A ssistance Technique au P o rte fe u ille

Questions discutées :

a) M.M. Acogny, Lenoble, Kolar

et Kam ï -  A ffecta tio n  des homologues aux experts,

homologues permanents et occasionnels;

-  voyage d’ études du Secrétaire d’ E tat;

-  équipement -  rephasage du budget -  achat 

des l iv r e s  techniques, d’ une machine à 

é c r ire ;

-  au to risation  de la  vente de la  vo itu re  

R 16 et du tra n sfe rt de la  vo iture R 4 

du p rojet OPEZ au projet P o rte fe u ille ;

-  information sur l ’ exécution des travaux 

du p rojet (opération "Inventaire e x tra -  

comptable 198O" dans toutes le s  entre

p rise s  publiques; Note de service  du 

Commissaire d’ Etat concernant l ’ examen 

de la  gestion des entreprises e ; mesures 

de redressement; Séminaire du CEFAGI; 

Rapport cemp+able tr im e str ie l Produits 

et Charges);

-  recrutement de Monsieur Guns

-  reconduction du p rojet 1982-1986

-  contrats des experts -  p o s s ib ilité  des 

contâts de deux ans;

-  questions concernant le s  congés .

b) MM. Acogny, Lenoble, Kolar 

Kam avec le  Secréta ire  d 'Etat 

le  Citoyen Mbombo Engondo le

1" décembre 1980 : -  assistan ce technique de l'ONUDI au

Département du P o rte fe u ille  au cours 

des années 1982-1986;

-  travaux exécutés par le s  experts;

-  voyage d’ études du Secrétaire d 'E ta t,
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c) MM. Acogny, Lenoble, Kolar 

Boulanger avec le  Commissaire 

d’ Etat le  Professeur Mulumba

Lukoji, le  17 décembre 1980 : -  place de l ’ assistance technique de l ’ ONUDI

au Eêpartement du P o rte fe u ille  dans le  

programme national 1982-1986;

-  évaluation des travaux des experts;

-  importance de la  formation des ‘sinologues 

par le s  experts;

-  évaluation du séminaire du 'TEFAGI;

-  collaboration  avec le  C .P .C .Z.;

-  p o s s ib ilité  de la  collaboration  des 

experts au p rojet avec la  coopération 

française;

-  p a rtic ip a tio n  du Zaïre au séminaire 

in tern ation al sur le s  techniques de la  

gestion  des entreprises publiques pour

'le s  pays a fr ic a in s  francophones.

mardi 16 décembre 1980

La journée du mardi 16 décembre 1980 a été  consacrée a dès en tre-- 

tie n s  avec le  D irecteur régional de la  F.A.O. et au Directeur Régional 

du B .I .T . â Kinshasa.

Avec Monsieur Nyare, nous avons surtout parlé des p ro jets  communs 

à la  F.A.O. et â l ’ ONUDI, noianment des machinismes a g rico le s , des 

engrais, de la  p la n ific a tio n  alim entaire et n u tr itio n n e lle , e t du 

développement rural in tégré. Nous avons trouvé auprès de notre in te r

locuteur, une grande ouverture sur des p ro je ts  de coopération, une 

connaissance profonde du monde rural et une volonté farouche de c o lle r  

tous le s  problèmes â la  r é a lité  concrète et vivante du Z aïre.

. . • /1 5
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Le d irecteur Régional du B.I.T. nous a aimablement reçus dans 

son bureau pour nous promettre de nous fourn ir le  nouveau document 

du p rojet de l ’ IZAM, mais jusqu’ à mon départ de Kinshasa, nous 

n’ avons pas obtenu ce document.

DP/ZAl/80/OQ'j : Mission de programmation de l ’ assistance aux sous- 

secteurs industriels -prioritaires :

Nous avions mentionné, au début de notre rapport, que dans 

l ’ esp rit du siège de l ’ ONUDI et dans notre propre e s p r it , le  but 

e sse n tie l de ma présente mission é ta it  de coordonner le s  a c t iv ité s  

des quatre experts a ffe c té s  au projet mentionné c i—dessus. Nous 

savons qu’ avant notre arrivée à Kinshasa, Monsieur Delawar, expert 

en machinisme a g rico le  a v a it terminé sa mission en t r o is  semaines 

et en avait f a i t  rapport à la  s a tis fa c tio n  de toutes le s  p a rties  

concernées. Nous savions aussi que le  cinquième expert, chargé des 

matériaux de construction, Monsieur Doucouré , ne sera, à pied 

dl oeuvre, qu’ au début de l ’ année 1981. I l  nous r e s ta it  donc à 

rencontrer le s  t r o is  autres experts. Or, le  11 décembre 1980, jour 

de mon arrivée à Kinshasa, seul Monsieur Sager, s p é c ia lis te  de la  

chimie et des produits pharmaceutiques, se trouvait dans la  ca p ita le  

za ïro ise . Les deux autres, M.M. Boomkamp et V erstraete , se trou

vaient en mission en brousse, et j ’ avais peu de chances de le s  ren

contrer avant mon retour à Vienne. Cette situ atio n  avait davantage 

je té  la  confusion dans mon esp rit quant aux o b je c t ifs  e s s e n tie ls  de 

ma mission. C’ est ce qui m’ a in c ité , dès le  15 décembre 198O, à 

provoquer un dialogue entre Monsieur Lenoble et moi-même, a fin  de 

nous expliquer clairem ent. Monsieur Lenoble m’ a précisé que le  but 

de ma mission é t a it  résumé dans son câble "mise 1592 Butaev info 

Bah/Soede/Biritz/Tandon/Acogny DP/ZAl/80/006 et DP/ZAl/80/007 

revotel 62853 donne accord imputation projet DP/ZAl/80/007 lign e 50 

voyage et séjour d ix  jours â Kinshasa pour Acogny pour e ffe c tu e r  

mission information en vue permettre siège ONTJDI coordonner et 

assurer su ivi r é s u lta ts  consultations p ro jets  DP/ZAl/80/006 et DP/ZAl/ 

8O/OO7 . P rière p ré c ise r  dates arrivée et dérart Acogny (Labbens)".

. . . /1 6



Cette exp lication  é ta it  en contradiction  avec le  mémorandum au 2 

septembre 1980 par lequel Monsieur D.G.A. Butaev n o t i f ia i t  à Monsieur 

Tandon, ma nomination pour remplacer Monsieur S ab lé-S élassiê  dans le 

cadre de "meeting on orogramming m issions" . J 'a i  a lo rs compris q u 'il 

s 'a g is s a it  d'un dialogue de sourds, étant donné que Monsieur Lenoble 

ign orait ou semblait tout ignorer de ce "meeting ou programming 

m issions". J 'a i  donc accepté la  d é fin itio n  de mon nouveau mandat 

et c e lu i- c i  d evra it, d 'apres Monsieur Lenoble,se term iner le  mercredi 

17 décembre 1980.

Le hasard a voulu que tous le s  avions éta ien t p le in s et que je  

ne pourrais a vo ir aucune place avant le  21 décembre 1980. C 'est dans 

ce contexte que Monsieur 3oomkamp , d'abord, Monsieur V erstraete 

ensuite, revinrent â Kinshasa, donc plus t 5t  que prévu , ce qui 

m'a permis de le s  rencontrer, de d iscuter de leu rs  missions avec eux 

d'abord, avec le  D irecteur de la  Prévision au Commissariat Général 

au Plan, en suite, à deux rep rises  ( le s  19 et 20 décembre 1980), en 

compagnie de Monsieur Lenoble.

Ces deux dernières réunions permirent aux deux experts, Monsieur 

V erstraete, en énergie, Monsieur Boomkamp en agro-in d u strie, de 

fa ir e  le  point de leu rs missions resp ectives, de r e c u e i l l i r  le  sen

timent du Commissariat Général au Plan, a fin  de poursuivre leu rs 

in vestig ation s sur des bases plus r é a lis te s .

Au cours de la  réunion du 20 décembre 198O qui a dure près de 

deux heures, Monsieur Boomkamp a f a i t  savoir q u 'i l  lu i  parait né- 

nessaire de v o ir  sa mission prolonger d'au moins deux semaines pour 

lu i  permettre de présenter un rapport s a t is fa is a n t .

Le D irecteur de la  Prévision  au Commissariat Général au Plan, 

a ss is té  du Citoyen Muruhuka Ntabo-Barhujira, ingénieur chimiste et 

des in d ustries a g rico le s  (homologue de Monsieur Boomkamp ) a donné 

son accord de principe â cette proposition, estimant q u 'i l  appartient 

aux responsables de l'OUUDI de juger de l'op portu n ité  d'une t e l le  

prolongation du contrat de l 'e x p e r t . Les réticen ces de Monsieur 

Lenoble, inspirées par son souci de re s te r  dans le  cadre des prévisions

. . . /1 7
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budgétaires du p rojet Dp/ZAI/30/007 ont été exprimées, mais i l  appar

tien dra au siège de l'ONUDI d 'a r b itr e r  et de prendre la  décision la  

plus appropriée.

Personnellement,, i l  m'a été  agréable de d iscuter de ces problè

mes à la  f o is  avec le s  experts de l'ONUDI, le s  responsables gouverne

mentaux e t notamment le  D irecteur de la  Prévision du Commissariat 

Général au Plan dont le3  connaissances des problèmes, le  sens de la  

resp o n sab ilité  et de p rise  de décision s, m'ont favorablement impres

sionné.

Mon rô le  a été  essentiellem ent de rappeler le s  points de doctrine 

de l'ONUDI en matière de coopération ¿echnique, et d’ informer le s  

p a rtie s  en présence des expériences sim ila ires tentées dans d 'au tres 

pays a fr ic a in s .

Par a i l le u r s , j ' a i  tenu à p réciser combien i l  me p a ra issa it  

opportun et nécessaire de se ré fé re r  continuellement aux réunions des 

chefs d 'E tat et de Gouvernement de l'O .U .A . â Monrovia en 1979 e t  â 

Lagos en 1980» concernant le  développement intégré du Continent, e t la  

recommandation d’ une coopération e ffe c t iv e  entre pays a fr ic a in s  en 

développement dans un cadre rég ion al. Ces d iffé re n ts  aspects semblent 

avoir in téressé mes in terlocu teu rs z a ïro is .

I I I  -  CONCLUSION

La lectu re  du déroulement chronologique de mon séjour à Kinshasa, 

du 11 au 20 décembre 1980, f a i t  apparaître que, malgré l'apparente 

divergence entre la  d é fin itio n  du mandat de ma mission par le  siège 

et par le  FNUD â Kinshasa, j ' a i  pu r e c u e i l l ir  de su b sta n tie lle s  

informations qui peuvent se rv ir  de base i  la  programmation du pays.

En e f fe t ,  se fondant sur l'exp érien ce antérieure de la  program

mation, le  siège de l'ONUDI avait envisagé l'en voi d'une délégation 

technique qui devrait aider le  Gouvemment à d é fin ir  e t â p réc iser le s

. . . / 1 8
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o b je c t ifs  du développement en matière d 'in d u strie . Or, Monsieur Labbens, 

nouveau Représentant Résident du PNUD à Kinshasa, a estimé que c 'e s t  

au Gouvernment q u 'i l  appartient de d é fin ir  et de p réciser ses o b je c t ifs  

de uéveloppement. Le Représentant Résident du PNUD qui est l ' ordon

nateur-délégué du budget du PNUD est seul h a b ilité  pour négocier avec 

le  Gouvernement, et notamment le  Commissariat Général au Plan, la  

ré p a rtitio n  équitable de l'enveloppe budgétaire a ffe c té e  à l'ensem ble 

des agences d 'exécution de la  fam ille  des Nations Unies tout en tenant 

compte des p r io r ité s  é ta b lie s  par le  Gouvernment. Outre q u 'e lle  

correspond au Consensus du con seil d 'adm inistration du PNUD t e l  q u 'i l  

a été  d é fin i par l'Assem blée Générale des Nations Unies en novembre 

1971» c e tte  conception permet d’ é v ite r  une compétition déloyale entre 

le s  In stitu t ions sp é c ia lisé e s  de l'O .N .U . En outre, e l le  oblige le  

Représentant Résident du PNUD â posséder une connaissance approfondie 

des besoins du Z aïre, a in s i que le s  moyens dont i l  dispose pour 

r é a lis e r  sa p o litiq u e économique et so c ia le . Or, A mon a v is ,

Monsieur Jean Labbens rem plit tou tes ces conditions. En e f fe t ,  s o c io 

logue des pays pauvres, l 'a c t u e l  Représentant Résident du PNUD est 

conscient de tous le s  problèmes auxquels est confrontée la  République 

du Z aïre.

Les points de vue q u 'i l  a exposés au su jet de la  p e tite  et moyen

ne industrie au Z aïre, et la  s tra té g ie  q u 'i l  compte mettre en place 

pour redonner à ce secteur important la  place q u 'i l  mérite au sein des 

in s titu tio n s  gouvernementales su ffise n t pour s 'en  convaincre. N’ a - t - i l  

pas pour ce la  fa i t  appel à la  coopération d'un homme désintéressé e t 

compétent, Monsieur Emmanuel de Vesvrotte , qui connait le  Zaïre depuis 

longtemps et qui y  a t r a v a il lé  pendant tr e iz e  ans au p ro fit  des en tre

p rise s  ? Enfin, le s  propos que Monsieur J . Labbens, -  homme de d ia

logue, mais de rigueur in te lle c tu e lle  et morale, -  a tenus, a maintes 

occasions, avec le s  responsables gouvernementaux, notamment au cours 

des réunions t r ip a r t ite s  d'octobre 1980, prouvent, -  s ' i l  en é t a it  

encore besoin, -  qu’ i l  é ta it  a t t e n t if  aux problèmes du Zaïre mais 

qu’ i l  te n a it â re s te r  dans la  lim ite  des moyens fin an ciers mis à 

d isp osition  par le  PNUD de New York. Ce sont là  des signes qui ne
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trompent pas, et pour lesquels je t ie rs  personnellement à rendre un 

respectueux hommage à Monsieur J. Labbens. I l  convient de signaler 

que les cadres zaïrois sont conscients de leurs problèmes et de leurs 

responsabilités qu 'ils  tiennent à assumer totalement, et qu 'ils  

ne veulent plus céder à des pressions extérieures, ni à des fla tter ies  

grossières.

Ce sont peut-être ces raisons qui ont poussé Monsieur Labbens à 

prendre lu i aussi ses responsabilités et à demander à l'GNUDI d'atten

dre le résultat de ses négociations avec le Gouvernement Zaïrois avant 

d'envisager la  répartition des crédits par Agence d'exécution. Ce

pendant, d'après les informations que j 'a i  pu recu e illir , on peut es

pérer que la quote-part de l'ONUDI sei: cette fo is—ci, légèrement plus 

élevée que lors des précédentes programmations.

C'est pourquoi le  siège de l'ONUDI devrait à mon avis, faire 

confiance au PNUD : de Kinshasa pour le déroulement satisfaisant du 

calendrier de la programmation 1982-1986.

Pour ce qui est de la programmation sectorielle, le hasard a vou

lu -  comme je l ’ a i écrit plus haut -  que je fasse le  point des tra

vaux de nos experts avec eux, en présence des responsables gouverne

mentaux. Je tiens â préciser que nos experts : M.M. Sager, Boomkamp 

et Vestraeste, que j 'a i  rencontrés sur le  terrain, se sont honorable

ment acquitté de leurs missions respectives. I ls  constituent, à 

mon avis, la meilleure démonstration des capacités de l'ONUDI dans 

l'industria lisation  du pays, si bien que nous n'avons pas besoin de 

forcer les choses en voulant coûte que coûte "vendre des projets 
ONUDI” . C'est ce qui explique, en ps-^tie, l'a ttitude et la philosophie 

de Monsieur Lenoble qui n'aime pas forcer le  Gouvernement â créer 

des projets, mais â l'a id er dans leur formulation et leur réalisation 

dis que le désir en a été officiellement exprimé.

' De tout ce qui précède, i l  ressort que la  mission de program

mation au Zaïre a été  déjà ré a lisé e  en grande p artie  et que la  

section de la  programmation et de l'é v a lu a tio n  des p ro jets  dispose 

des éléments n écessaires â la  mise en oeuvre de son action  en faveur 

du Zaïre au cours du troisièm e cycle 1982-1986.



-2 1 -

En e f fe t ,  la  mission DP/ZAl/80/006 r e la t iv e  aux structures 

in s titu tio n n e lle s  et de gestion , ré a lisé e  en octobre 1980 par M.M.

Soede, a s s is té  de Monsieur Foumot (P e tite s  in d ustries, I .R .S .,

Normalisation et contrSle de q u a lité ), Murat et moi-même (P o rte fe u ille , 

C .P .C .Z .), ajoutée £ la  présente mission DP/ZAI/8O/OO7 chargée de la  

programmation s e c to r ie lle , fa i t  su rg ir un certa in  nombre de p ro je ts  

qui sont du domaine de la  compétence de l'ONUDI.

Nous pouvons donc conclure que le  chantier est déblayé, ce qui 

permet de dessiner le s  s ilh o u e tte s , sans pouvoir encore le s  p ré c ise r, 

des p ro jets  dont la  l i s t e  su it  :

Programmation des secteurs in d u strie ls  p r io r ita ir e s  _l/

-  Machinisme a g rico le

-  Engrais et produits pharmaceutiques

-  Energie

-  Agro-industrie alim entaire

-  Matériaux de construction ( la  mission est prévue pour début ja n v ier 1981)

Le rapport f in a l des s p é c ia lis te s  que nous avons envoyés sur le  

te rra in  permettra de d é fin ir  le  contour de p rojets su b stan tiels avec 

une approximation des coûts, lesq u els  seront p récisés ultérieurem ent 

d'accord p a rtie s  par le  Gouvernement et le  PNUD, a s s is té s , le  cas 

échéant, de l'ONUDI. En l 'é t a t  actuel des choses, i l  me paraît 

prématuré d 'élab orer des documents de p ro je t. Le rapport f in a l de 

chaque expert contiendra une esquisse de projet qui n'engage, 

n i l 'e x p e r t , n i l'ONUDI, n i même le  PNUD.

Une concertation entre PNUD et agences d'exécution se fera  

ultérieurem ent, selon des modalités qui seront d éfin ies par le  

Représentant Résident du PNUD £ Kinshasa. C e lu i-c i n 'e x clu t pas

J]  Mon rapport de mission DP/ZAl/80/006 comporte, en annexe, le s  autres 

p ro jets .

. . . /2 1



-¿ c -

d*a il le u r s  l ’ éven tualité  d'une v i s i t e  au siège de l'ONUDI, ce qui lu i  

perm ettrait de nous p réciser le s  grandes lig n e s  du document de la  

programmation du troisièm e cycle  1982-1986.

Cette perspective résoud, à mon a v is , le s  contradictions qui 

résu lten t de ma présente mission dont le s  termes de références ont 

été  équivoques.

En conclusion, le s  deux missions DP/ZAI/80/006 et DP/ZAI/8O/OG7 

auxquelles j ' a i  p a rtic ip é  en octobre et décembre 198O, à Kinshasa, 

tracen t le s  contours de ce qui pourrait être  la  p a rtic ip a tio n  de 

l'ONUDI au troisièm e cycle  de programmation du FNUD au Z aïre.

Les responsables gouvernementaux connaissent le s  besoins de leu rs 

pays. Ce q u 'i ls  attendent de l'ONUDI, c 'e s t  que c e l le - c i  le s  aide 

â mieux d é fin ir  techniquement le s  problèmes auxquels i l s  sont con

fron tés, et leu r propose des s tra té g ie s  qui ont fa i t  leu rs preuves 

dans d 'au tres pays.

Les réunions auxquelles j ' a i  p a rtic ip é  m'ont prouvé que le s  

hauts-fonctionnaires du Zaïre et le s  responsables p o litiq u e s  (Se

c ré ta ire s  et Commissaires d 'E tat) sont pleinement conscients de 

le u rs  resp o n sab ilités q u 'i ls  tiennent à assumer en toute l ib e r té .

Dans ces conditions, i l  m'apparaît nécessaire que, de son c3té ,  

l'ONUDI prenne conscience de son u n ic ité  et de sa coordination 

d 'a ctio n s .

I l  est vain de courir après le  volume ou le  coût des p ro jets  et 

de se l iv r e r  â une concurrence effrénée entre d iv is io n s et section s, 

â plus fo rte  raison entre fonctionnaires de la  même organisation.

Au contraire^, dans la  mesure ou i l  y aura une plus grande coordina

tio n  et une plus grande rigueur dans la  conception et la  ré a lis a tio n  

des p ro jets , la  réputation de l'ONUDI s 'a ffe rm ira  auprès des E ta ts- 

membres.
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Nous devons, en outre, nous e ffo rc e r  de fou rn ir de plus amples 

informations sur la  nature et le s  moyens de notre coopération, et 

in c ite r  le s  pays à une plus grande coopération entre eux. De là ,  

la  n écessité  des réunions au niveau régional, des séminaires, des 

centres de formation et de recyclages, qui sont des points de ren

contre d 'id é es , d 'expériences, mais surtout d'hommes qui sont 

appelés à v iv re  ensemble et de mieux en mieux, dans une atmosphère 

de confiance, d*entre-aide et de paix.




